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RAPPORT 
FAIT PAR M. LE MINISTRE DE L'INTtRIEUl\ 

SU Il LA. R llPl\ISE 

DE LA CONCESSIO.IT DU CANAL DE CBA.I\LEl\01 .. 





( N° 16. ) 

<!!~ambre b'ttl lteprésentttna. 

SÉANCE nu 23 NovmrnRE 1836. 

Rapport fœit par M. Le JYiint"stre de l'Fntérieur sur la reprise de la 
concession du canal de Charler01: . 

.• 

MESSlEURS, 

La Chambre est saisie depuis deux ans de l'examen d'une convention eu 
date du 6 novembre 1834, entre les concessionnaires du canal de Charleroi et ' 
le Gouvernement. 

1l est urgent que cette affaire soit mise en délibération; car, à défaut d'une 
décision du pouvoir législatif, le Gouvernement se voit frustré d'une partie 
des avantag:es qne la convention lui assure, en même temps qu'il doit ajourner 
les recouvr emens auxquels il aurait droit, si la convention était non avenue. 
Vous reconnaitrez d'ailleurs, Messieurs, qu'il serait peu équitable de tenir plus 
longtemps la société concessionnaire, partie au contrat avec le Gouverne 
ment, daus un provisoire qui s'est déjà prolongé au delà de toutes les prévi 
sions. 

Je ne reviendrai pas ici sur les calculs qui ont servi de base à la convention 
du 6 novembre 1834; ni sur les particularités relatives aux divers chefs d'in 
demnité admis par le Gouvernement; je me réfère à cet égard à mes précé 
dentes communications, et notamment au rapport que j'ai eu l'honneur de 
vous présenter le 21 mars. 

Mais il ne sera peut-être pas inntile de rappeler très sommairement les faits 
et de meure en parallèle les conséquences à résulter pour l'État, soit de 
l'adoption, soit du rejet de la convention, 
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En mai 1826, la société Nicuwonhuysen ohtiut ln concession du cana] de 
Charleroi, pour 3-~ ans, y compris t> ans d'cxéeulion , cc qui correspondait à 
29 années de jouissance des revenus du canal. Cette sociélr' obtînt en outre, 
aux termes de son cahier de charges et suivant contmt <lu 12 sept cru brc 18.27 
avec le syndicat d'amortissement 1 un prêt de qnatrc millions de florins, rem 
boursable en 27 annuités de il. 280,000 chacuuo , dont la première exiaihlr 
six mois après l'ouverture du canal. 

De ce chef, le Gouvernement se trouve créancier de la soci été concession 
narre, 

Mais celle société a fait des travaux en plus, à raison desquels il lui est dû 
environ fl. 730,000; le péage que son octroi l'autorisait à percevoir, a été 
réduit, avec engal}emcnt, de la part du Gouvernement, de lui tenir compte de 
la différence. La société s'est doue à son Iou r trouvée créancière du Gouver 
nement. Elle formait en outre des r(~clamations de plusieurs antres chefs. 

C'est dans celte situation des choses que fut sip,·néc la convention du 6 no 
vembre 1834, par laquelle Ja société el le Gouvernement out fait I sous réserve 
de l'approbation des Chambres, le réglemcnt de leurs prétentions respectives. 
Les stipulations de cette convention donnent le résultat suivant: moyennant 
l'abandon des 27 annuités de remboursemeut , le Couverucrncnt réduit défi ui 
tivement et pour toute fa durée de la concession , le tarif des péages , de 
2t> cents par tonneau , met à néant les prétentions à indemnité de la so ciété 
concessionnaire, aucune exceptée, el obtient la rétrocession de 15 ans 2 mois 
sur les 29 années de jouissance qui faisaient l'objet de la concession. 

fi peut en outre s'emparer de ce qui reste à courir sur les 13 ans 10 mois de 
jouissance réservés à ladite société, à condition de payer, pour chaque année 
ainsi reprise, une indemnité correspondant au produit net de 200,000 ton 
neaux. 

Par suite de ces arrangemens, les revenus du canal, qui étaient acquis au 
concessionnaire jusqu'au 1 cr octobre 1861, sont mis à la disposition immédiate 
du Gouvernement, à la seule condition <le payer, jusqu'au 1 cr aoùt 1846 
( terme de la concession modifiée), une indemnité annuelle de Il. 312,DOO. 

Il importe donc de savoir , d'une part, ce que valent les revenus du canal, 
déduction faite de l'indemnité à payer jusqu'au ter août 181•6., d'autre part, 
ce que valent les annuités de remboursement à percevoir par l'État, dans 
l'hypothèse du maintien de la concession. 

Je m'occuperai d'abord des annuités. 

Si l'on maintient la concession en rejetant la convention conclue par le 
Gouvernement, l'État doit abandonner aux concessionnaires les trois pre 
mières annuités de remboursement, échues respectivement le ter avril 1833, 
le ter avril 1834 et le Ier avril 183J, et une majeure partie de la quatrième, 
échue le 1 cr avril 1836; el ce à titre d'indemnité pour les travaux en plus et 
pour l'abaissement des péages sur le tonnaG'e des quatre premières années de 
navigation ( octobre 1832 à octobre 1836 ). En effet : 



1 annuités de Il, 280,000 chneune. valent ensemble 
Sur quoi ù déduire : 
1° Les trn,·anx en plus Il. 
;2n '.2:.5 cents par tonneau sur 809,480 tonneaux (ton- 

naae des 4 premières années réunies). 
Ensemble 

O. 1,120,000 

730,000 

20'.2,370 
932,370 

Reste fl. 187,630 
Il restera donc à l'État, en retour de ses avances, une portion de la 4° 

annuité, égale à Il, 187,630, plus les 23 annuités suivantes. 
Mais ces annuités ne seront pas de fl. 280,000, conformément au contrat 

avec le syndicat d'amortissement, attendu qu'il faudra déduire de chacune 
d'elles, du chef de la 1 éduction du tarif, une indemnité au profit du conces 
sionnaire, de <.2lS cents par tonneau sur Je to1ma{~C de l'année à laquelle 
l'annuité se rapportera. 

D'après le Lonnnge de l'année qui a pris fin le 1er octobre dernier) la déduc 
tion à foire de ce chef s'élève déjà à fl. 72,l">OO; ce qui réduit l'annuité 
à il 207,:500. 

Mnis, après quatre années de navigation seulement, et lorsque les emhran 
cherncns vers Mariemont et Iloudeng , qui doivent exercer une si grande 
influence sur le canal, en le mettant €0 communication immédiate avec un 
second bassin houiller ( l'un des plus riches du pays), ne sont pas encore 
ouverts à la circulation, on ne peut raisonnablement suppose!' que le lonnane 
soit parvenu à son maximum. 

Dès lors 1 l'on doit s'attendre à voir tomber les annuités au dessous de 
fl. 207,500 1 d raison et EN PROPom·10N die développement itltéri'e-ur de ta navi 
gat't'on. 

Si 1 au contraire; les Chambres sanctionnent la convention du 6 novembre 
1834, le Gouvernement usera sans delai , comme c'est son intérêt de le faire, 
de la faculté qui lui est réservée par celte convention , de reprendre les années 
de jouissance qui restent au concessionnaire. li entrera alors en jouissance 
immédiate de Lous les revenus du canal, à charge d'une indemnité annuelle 
de Il. 312,oOO au profit de 1a concession, jusqu'au r= août 1846. 

Les revenus du canal, dans la supposition bien modérée d'une augmentation 
de 10,000 tonneaux pour l'année 1837 ( de 183!5 à 1836 l'augmentation a été 
de près de 100,000 tonneaux) se composeront des objets suivans : 

1° 300,000 tonneaux à fl. 1-45 ( tarif réduit). . . fl. 11-35,000 
2° La pêche, les herbages eL plantations ( le chiffre admis par 

M. le Rapporteur de votre commission) . ] 0,500 
3° La redevance stipulée au profit du canal principal , pour l'ali- 

mentation des embranchemens. 1,500 
Ensemble 

A déduire les frais d'entretien et d'exploitation . 

Reste 

fl. 

fl. 

-447 .,000 
lS0,000 --- 

397,000 
A déduire encore l'indemnité due au concessionnaire pour la 

reprise de sa concession modifiée . . 312,500 

Heste comme produit net, au profit de l'État, pour l'année 1837, 84,~00 
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Pour l'année 1838, dans Ia,i11ellc- L1 navigation sur los cmhrnnchcmens sr 
trouvera complétorncnt organisée, l'on peut, sans Iémérité , compter sur une 
augmentation plus pr-ouoncéc , qnr no us évnluons au moins à un si xièruc du 
montant Lota) d11 Lounar,e de l'année précédeute , soit ~50,000 touueaux. 

Les produits seront alors : 
1° 350,000 (1) tonneaux à n, 1-4[5 
20 La pêche, les herbages et planta! ions 
3° La redevance pour l'alimentation <les cmbranchemens . 

fi. tS07,l5UO 
10,500 
1,500 

Ensemble. 

A. déduire les frais d'entretien et d'exploitation 

Reste. 

f1. al 9,500 

50,000 

il. 469,500 
A. déduire encore l'indemnité duc au concessionnaire pour la 

reprise de sa concession modifiée 

Reste comme produit net au profit de l'État, potrl' l'année 1838't Il. ll57 ,000 

Dans les mêmes années 1837 et 1838, l'annuité de remboursement , dans 
la supposition du maintien de la concession , se trouverait réduite par les 
tonnages susindiqués , 

Pour 1837 à 
Pour 1838 à 

fl, 20;5,000 
192 500 1 

D'après ce que nous venons de dire des annuités de remboursement, pour 
le cas du maintien de la concession, et des produits du canal, pour le cas de 
la reprise de la même concession, et saru faire entrer dans les calculs aucune 
aitgmentati'on ulterieua-e de tonnage) l'on peut établir le parallèle ci-après des 
sommes à percevoir par l'État dans l'une et l'autre hypothPse : 

(1) C'est le tonnage pour lequel l'alimentation est garantie par l'art. 23 de lu convention. 
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sommus SOM~IES 

, ù pcrcc,·o ir pal' l 'f:1 a, ü JH•1et•1oir pnr l'f'.'.tal, 
,\:\NEllS, 1 dam l11ypotht'-;c tl u. d,111~ l'h) polht·sc rio 1 OB.SP.R V ATDONS. 

uiaintic» do la co n- fa 1·ep1·1s1• de ln con- 
cc&sion. cession. 

-~:~:1•-~-;~;,~=~-rx~~---o --M ~:; c:~o~::n•~~:::.:::.•:~llÎ• J:Sl:- 
sur les quntre pron111'rn~ aunui lès , après la 

18.37 1 20}5,000 1 8lf,tlÛÜ l'.quidation des imlemnités dues ù lu co nr-es- 
-~1011. 

1838 l Hl2,1'i00 Io7,000 

rnirn l 19:2,o00 1157,000 

181.0 1 192,oOO 1!57,000 

1841 1 192,1500 rn7 .ooo 
1842 1 Hl'2,n00 lo7,000 

1843 1 192,1500 tsr.ooo 
18.44 1 192,oOO lo7,000 

18-40 1 iœ.sco lo7,000 

1846 1 19'2,oOO ,287,200 (b) (b) L'indemnité de rcpriso n'a été portée 
en compte ici que pour 7 mois, ln concession 

1847 1 ias.soo 469,HOO modiûéc expirant le l « anùt 1846. 

1848 1 192,oOO 460,!SOO 

1849 1 192,o00 469,oOO 

rntm 1 192,1500 469,oOO 

1801 1 192,oOO 469,oOO 

18!:i2 1 192,oOO -469,oOO 

181:>3 1 192,oOO 469,1500 

18l:î4 1 192,oOO 469,oOO 

1800 1 192,o00 469,oOO 

1806 1 192,1500 469,oOO 

18!57 1 19'2)S0O 469,oOO 

1808 1 192,1500 469,1500 

18159 1 192,tsOO 469,oOO 

1860 1 " 469,1500 1 (c) On n'a calculé ici les produits du canal 

3152,100 (a) 1 
que pour 9 mois, par Je motif que la conces- 

1861 1 ]) 1 sion primitive expire le 1••· octobre. 

Ce tableau fait voir que, moyennant quelques sacrifices dans les premières 
années, la reprise prépare au Gouvernement d'assez grands avantages pour les 
années subséquentes. 
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Les sacrifices ù faire annur-Ih-meul fi<'rai1•11I.: 

Pour 1n:rn. 
Pour lB:{7. 
n(' 1B3n ù I o.-m inclus ( 8 ans). 
A pnrtir de UMG, l'État. serait en béuéficc 
Pour 1B46, de. 
De HM7 ù 18~H inclus (13 ans), de 
Pour 1860 , de 
Pour 1861 , de 

n. 187~630 
l'.20,:>0O 
'> ,, ,, 0() 
,J,),,) 

par an 
H4,700 

277 000 , 
~69 !500 , 
352,100 

Mais il est un moyen <le comparaison plus certain; il consiste ù chercher la 
valeur que représentent actuellement, ou à une époque très prochaine, les 
sommes à percevoir par l'État, dans les deux. hypothèses, de l'adoption, ou du 
rejet de la conveu tion du 6 novembre 1834. 

En prenant les intérêts ù 41 p. 0/o, on arrive aux résultats suivans : 

Les sommes à percevoir par l'État, dans la première hypothèse, vaudront 
au 1er janvier 1837 ( époque supposée de la reprise) . .0. 4,:569,0:59-!)9 

Les sommes à percevoir dans la deuxième hypothèse vau 
dt ont l, la même date. 

Différence . . n. 
Soit en francs ( somme ronde) 

1,72ü,2'.23--H) 

3,G~3,000-00 
dont l'État serait en bénéfice par l'adoption de la convention. Celte somme 
correspond à plus du double de Lo utcs les indemnités accordées au conces 
sionnaire par la transaction, si on en excepte la restitution <ln choit réduit en 
faveur du commerce et des consommateurs. 

La Chambre pourra se con-vaincre, à l'inspection du tableau ci-annexé, qu'en 
une année, du 1 et· octobre l 83J au 30 septembre 1836, le canal de Charleroi 
a rapporté, en droits de navigation , une somme de fr. 890,-425-79, ce qui 
correspond à plus de 290i000 tonneaux de transports (1). 

C'est de ce chiffre que je suis parti pour baser les calculs qui précèdent; 
l'augmentation de 60,000 tonneaux, sur laquelle j'ai compté pour les deux 
années qui vont suivre (2), et comme conséquence de l'ouverture des ernbran 
chemens et du développement du commerce <les charbons, ne peut être taxée 
d'exagération. Les membres de celte assemblée, qui connaissent les char bon 
nages du cen tre , trouveront même que je suis resté au-dessous de toutes les 
probabilités. Que l'on remarque d'ailleurs que je n'ai tenu compte d'aucune 
augmentation au-delà de 3:50,000 tonneaux, pour toule la série des années 
comprises entre 1838 et 1861, malgré l'accroissement constant et rapide de la 
consommation et malgré la prévision probable de l'entrée des charbons de 
Belgique en Hollande. Cette éventualité assure la plus belle perspective, elle u , 
est acquise à l'Etat par la convention du 6 novembre. 

(1) En comptant Je tonneau à Il. 1-ld5, cc qui est le taux le plus élevé du tarif, 
(l) 10,000 tonncnux pour 18t7, et oO>OOO pour 163D. 
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La convention d11 6 novembre 1831 s'applique 1 en out rc , dans ses articles 

additionnels, ù la concession des omb ruuchcmeus, qu'elle convertit en une 
concession ù court Lerme 1 rachetable par le aouvcmemcnt. 

En cas d'adoption de cette partie de la conveution , la concession modifiée 
du canal principal se trouverait prolongée depuis le 1 <·r août HHG jusqu'au 
}Pr aoùt 18,H 1 tandis que le concession des embranchemons , qui est de 90 
ans, prendrnit fin le l cr mars lfüi]. 

Le Gouvernement serait, par conséquent, débitcnr , en cas de reprise irnrné 
dinlc des deux concessions i <les indemnités annuelles suivantes : jusqu'au 
}cr août 1K>l1 il. 31:21~00., pour le canal principal; et, jusqu'au 1 cr mars HtS'.2 .1 
fr. 70,000, pour les embranchemens. 

Dans cc cas, rien ne serait changé au tableau ci-dessus ( »oir pctgc 7), en cc 
qui concerne l'année 1836. 
Pour J 837, la somme à percevoir par l'État, au moyen de la reprise des 

deux concessions, serait nécessairement supérieure au chiffre que nous avons 
présenté ( a. 841\500), mais d'une quan Lité, qu'il serait bien difficile d'évaluer 
à l'avance, vu l'incertitude de l'épo que de l'ouverture des embranchemens. 

A partir de 1838 et jusqu'au 1 cr août 18:'il, les calculs devraient être établis 
de la manière suivante , pour chaque année : 

1° Les droits de navigation du canal pr incipal (3~0,000 tonneaux ù Il. l-4ti) 
Il. 1507 Ji00-00 

10)500-00 2° La pêche, les herbages et plantations du canal. 
:1° Les droits de péage des cmbranchemens (1). 

Ensemble. . fl. 
·102.060-00 
620;060-00 

A déduire : 
L'entretien du canal principa l. . . . Il. 
L'entretien des ernbranchemens 
L'indemnité de reprise du canal 
L'indemnité de reprise des embranchemens. 

Ensemble. 

Resterait comme produit net. 

50,000-00 
91-450-00 

312)500-00 
33,07J-00 

40;5,025-00 
. fi. 2US,03;5-00 

(1) L'on~ompte ici sur 

144,000 tonuenux , venant de Houdeng, à 1 fr. . .. 
96,000 tonneaux, vouant de Mariemont , à 7o c .. 
2-10,000 Ensemble 

Soit ..• 

fr. 144,000 00 
l) 72,000 00 
- 

fr. 216,000 00 
-- 

fi. 102,060 00 
t~- 

Dans le tonnage actuel <lu canal entrent environ 270,000 tonneaux de charbon, 
dont les deux tiers au moins, soit , ••.. , . . . . • • . . . . . . . . . . . . 180,000 
provenant <les charbonnages du Centre, et embarqués au canal à Seneffe. (Voir le 
tableau des recettes.) A quoi il faut ajouter, comme conséquence de l'ouverture <les 
embranehemees . , .•........• , . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 60,000 

Ensemble, tonneaux. . . . . . . 240,000 
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D'autre pa1 L . fl. 21 :)i03!S-0O 
Pendant les mêmes années 1B3fl-I8:.SI, l'annu ilé de rcmhour- 

sèment des quatre millions avancés par le Gom•crnc1ue11t, ( voit· 
toujours le tableau ci-dessus paye 7) ne dépassernit pas 191\;j0O-00 

La reprise des deux conccssious offrira it donc, ù partir de 
1838, un bénéfice annuel de . • . fl. :22,~i3:5-00 

Les indemnités de reprise venant à cesser en 18[)'.2, il y nui-ait 
alors ù ajouter à cc chiffre jusqu'en 1861 ( pendant 10 ans euvi- 
1·011 ), le montant <lesdites indemnités, soit. . 345,57~-00 

Ce qui donnerait un bénéfice par an, de. 
à partir de 18:.52 jusqu'en 1861. 

A. quoi il faudrait encore ajouter un revenu annuel de Il. 92,610, pendant 
les 75 années suivantes, c'est-à-dire, jusqu'au terme de fa concession primitive 
des embranchemens. 

. fl. 368,110-00 

En terminant, Messieurs, j'insisterai de nouveau pour une prompte discus 
sion. Au taux actuel du tonnage (290,000 tonneaux), la reprise de la conces 
sion modifiée du canal, o!fre déjà un bénéfice de fr. 1-4-4,000 par an, dont) à 
défaut du vote de la Chambre, il est impossible <le profiter; chaque mois de 
retard entraîne donc une perte de fr. 121000 (1). 

Le Mi"ni·stre de l'Tnterieur , 
DE THEUX. 

(1) Les revenus du cnnal , dont l'lttnt entrerait en jouissance par la reprise, s'élèvent, 
savoir : 

Le produit des recettes à . . . . . . . . . . . . . . 
La pêche, les herbages et plantations (fl. 1O,ô0O) à. 

, .... fr. 890,421$ 79 

" 22,2:22 '22 -- 
Ensemble ... )) 912,61.8 01 

A déduire · 

l O L'entretien et l'exploitation fr. lOo,820 10 
2° L'indemnité de reprise due au concessionne ire. " 661,37!5 66 

Ensemble ...••... fr. 767,190 76 -- 
Reste comme produit net, )1 uo,4ô2 215 

Somme ronde . )l 144,000 00 
--- 

Soit pnr mois . ,l 12,000 00 



( 11 ) 

RB LEVÉ du, montant des recettes du canal cle C1u.R.LE.ROI A B1t0XELLES, depuis le 
l 01• octobre 1835 y'usqu'au_, 30 septembre 1836. 

0 

N 

D 

J 

F 

.III 

A 

lU 

J 

J 

A 

Se 

~ 

BUREAUX 
TOTAUX -- - DATES, OBSERVA'l'lONS. 

DE D.Ull'RE:UY, VE SENJll'l<'ll, Dl\ Cl,AnE:CQ, DE BRUXELLES, - -- -- -- r --- 
Chtt1bon,. p1 m <'llt1t1I Ch,n linn., pin\ r-n ant Picrto s, pavés, cl1011J Rcccu-s J"~ Lalcnm'. 

<l,, la vnuo ri,• ChJ r- de l a vour- 1IC" Il ou- 1110\rnaut d'Ar- romont.mt ù vtdc l'An DllCo\DE. l',IR UOIS. 
!croi. <lwo et Jlurrcmout (JII' uot.•,;, Fduy et cl .iv,·c rnarehau- 

Qncn,1<;t d1!>~', <hVO\oCS -- -- 
1835. F1•anc11. e. Francs. C, Ei anos. C. Francs. C, Francs. c. 183!1. 

itobrc Hl 7,703 77 16,870 25 491 83 10,080 77 35,11.6 62 

. 20 6,652 70 13,018 06 1,250 ~3 5,048 G7 W,DGO 9G 1 Octobre !)6,086 07 

. 31 7,560 18 17,000 74 1,164 33 9,24G 14 34,970 39 

>-vcmb. 10 8,486 84 16,473 03 91!} 72 ?,050 89 32,930 48 

. 20 8,799 80 20,192 80 n1 67 6,721 ~-\7 36,438 64 Novembre 104,853 13 

. 30 9,975 36 16,345 58 6B3 57 8,499 50 35,484 01 

:cemli. 10 9,062 09 16,286 97 t379 6<'Î 6,840 26 32,868 96 Dt1ccmbrc 32,868 96 Chômage pa1 les 
r;lacesdu 10 déccm- 
bro 1835 jusqu'au 

1836. 1836. 24 janvier 1836, 
ovitu· 10 . 3,080 57 . . 3,080 57 

• 20 2,122 69 3,p4 73 » 2,106 55 7,763 97 Janvier 29,778 19 

• 31 4,236 60 9,185 00 602 00 4,910 05 18,933 65 
1 

vrier 10 9,120 68 14,422 35 701 Hl 6,285 41 30,529 59 

. 20 7,918 91 12,395 64 620 17 4,979 15 25,913 87 Eévrie: 6G,798 rn Chomnge par les 
i;laccs du 18 an n . 29 1,801 75 4,754 57 . 3,798 41 I0,354 73 février. 

1 
us 10 5,639 39 15,665 55 7B0 62 4,459 07 26,544 63 

' 20 3,57D 26 9,888 Hi 880 91 4,345 73 18,694 06 Mars 69,549 96 . 31 3,152 36 14,846 44 7B8 46 5,524 Ol 24,311 27 

•ril 10 4,016 37 12,554 58 588 65 5,125 29 22,284 " l . 20 4,493 64 15,310 54 l,l 11 30 7,362 22 28,277 70 Avril 78,569 09 

. 30 7,885 06 13,863 00 922 93 5,335 51 28,006 50 
1 

LÏ 10 5,688 43 13,589 34 7!J5 71 5,441 35 25,514 83 

20 7,035 06 16,507 99 1,309 0O 6,139 42 30,991 47 l Illai 87,637 43 

31 7,285 45 16,055 74 1,035 78 6,754 16 31,13 l 13 

in 10 6,992 00 17,011 65 828 36 7,597 37 32,429 38 

20 8,24.7 17 17,295 02 828 30 B,389 86 34,760 35 Juin 99,002 77 

' 30 6,439 19 17,229 88 808 22 7,425 75 3l,U03 04. 

7,502 15,816 794 32,150 
i 

illet 10 32 47 62 8,037 45 $1 • 20 7,961 48 17;213 88 589 40 6,826 35 32,591 11 Juillet 104,781 47 . 31 10,2!1 00 19,799 96 665 01 9,363 53 40,039 50 
1 

)Ût 10 8,096 20 20,759 10 720 53 9,452 61 39,028 44 } 
Août 69,994 41 Chômnge du 15 

, 15 7,534 02 18,139 50 996 12 4,296 33 30,965 : l août uu 15 septemh, 

pternb, 20 4,080 68 ' 6,126 17 182 69 9,025 26 1,9414 

30 7,076 92 18/,43 36 417 78 5,062 36 31,00() 
Scplemhre 50,415 22 

' 4?. 
1 

206,357 37 459,676 62 22,862 00 201/)29 BO 890,425 79 To ta! fr. 890,425 'ï9 


